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JOU1ÏNAL OFFICIEL'DÈS ÉTAÏUSSEMENTS FRANÇAIS DE l^OÛÉANIE 1C FlivniEii 1.930

PAOTBE OFFÎOELLE

ACTOS bol'OUVOlU CENTRAL ,

ABÎUÏT1Î3 n" û'n c,, promulguant dans la Colonie les dems décrets
du 'î'décembre d936, les décrets dcs-5, î2ei Si .décembre 'i93'5,
elles dûttîe an'ôiâs miflisièriels (la S4-dè6emtre Î935.
* '(Du 6 lévrier 1936.)

,Lli GOUVERNEUR P.1..DES EïABUSSKMhm'S. FRANÇAIS
DR L'OcÉANilî, OlIIÎVALIIîlï, DK LA LÉGION D ' J IONNIÎUR,
/'Vu le décret organique du 28 ducen-ibro Ï885. concernmitIoGou-'

•verneinont de la Colonie et les «oies moduiûaln's subséquents-;
Vu l«oh'cult,ure ministoricHe n' 511 du '10 septembre J931 rela-

tive à la promulgation ot a In puhlîcolion dons les colonies des
loisi décrets, instructions et utTulys minialoriels,,, ; .
. ' . . " "• ' -'. AnRi'.'ri;:: 'i '•" -• .. ' '

Arlicîe l"1'..— SontpromiiJgiif 'sdtiny.lesEldblissempnIsfrunçois
de l'Ôcoanie, pour y' ôire e^cciili^s sejon leurs lormc et teneur :

P lo décret du 4 décembre J935poi'tîtnt nxnliun des conditions
de.i'6lril;nition dû-transport doa duptiyliesp.m'Iesnnvîres libres du
commerce dona les relations dçs colomoa et territoires sous mijin-
dul; uyec lu Frarico ot. dona Ifia rc.îutions intercolo'nîalcs (J.O.ÏÏ.P.
du-7 décembre |935, pilgô 12899. ;. :. ,

2" le décret du 4 décembre 19̂  rendo-nl obtigtilon-e l.'liospitoli-
sotion d-eafonûLionnûires, employésbu cigents coloniaux a l'occ'a-
Biori .de prolongations de; congés de convalescence (.T.O.R.F, du S
décembre'l9.?5,piigo 129515; , , ; ' • ,

30 le décret du ^décembre 1935 relatif au reconsemenl.au clas-
sement ût 0 lo réquisition des véhicules outomoLiles nôcessoires
aux besoins de l'armée'(J; Ù.R. P., du 12 décembre 1935,, page
13060); suivi d'un /•ëc^ea;//(J.O.R.F.dul8décciTibre 3.935, pa-
ge'132-i4), 1 \ ' ' . •: ; - -

40 lo-décret du 18'déccrnbi'o 193r>rel(itif« l'administration des ,
délachements do gendarmerie ? tu lionnes dony les territoires rele-
vont dit déptirtement des colonies (J.O.P.P, du'15 décembre 1935,
ptigo 13163); ' , : 'r ; [

5° lo décretduSl (lécetnbrelQSfJporlantmodincotion oiix con- ,
ditions exigées pour prendre pnrL au concours d'admission a l'E-
.cole Nûtionule de la France d'Oufre"nier-(J.O.B.F, du 27 déccm- :

îîre 1935, pago 13G66) ; suivi de l'arrêté ministériel ,du 24 decem-
l)re 193u,rÈloliraii côricoiira 'd'ndmission à l'Ecole Nationole doitt
Ï?rance d'Outre-mor (J.O.B.I11. du 27 décembre 1935, pnge 13GGO) ;
- ,60. l'tirrûtô -miniatiïriel du 24 déciïinbre '1935 fixant, ia-rômuné-
ralion A atlribuer.pour le Lr«nspoi'ldes dôpéelies postales aux nu" :

,, vires libres du Commercese rendant des colonies en Fronce (J,0.
R.P. du 27 décembre 1930, page. '13i367).

Art. 2.— La présent BITÛIÛ serti onre^istré, communiclué el
jpubtîo piirlout-où besoinsera.

PapeelG.loO février,'1930.
. . , ÏI, SAUTOT. .

DISCRET portant fi.'ûci.don def! çondîiwniî rîe râtribuilon du
transport de» dopée/tes par les narirefï lih^es du commerce'
'(îa/lfsiesreJ'aaons cîefi cà/àu-iets et. teri'ilo'i-rc» sûus mandat Huée
Ici, FmncÈ et dcins'ie-y rein/iona InteruoionÏales. '• •

(Du 4 décembre 1935.)
LE PRÉSIDENT,DE LA RÊPUliLI^LlB PtUNÇAISH, , 1

Vu le decrel, du 23 avril 1933, modifiant le décret du 28
mars 1928. Û-xant les conditions de rétribution chi trapsport,

de Franco aux pays d'ouire-niûv des dépêches postales par
.les .navires libres du commerce ; .

Vu le décret du'27 jui l le t 1930. inodilié par celui du U dé"
'cenibre 1931, éteiïdanl. aux transports ef't'ectuôs des colonies
(•n France et am transports intercolomaiix'ies diapositions

" d u décret du 28 mars "1928;
,SÙL' la proposition du ^liniStfc- défi Finances, duMiniatre

-des'.postes; télég'raplies et téléphones et du M.inisire des co-
loniei-!,

'. , - DÉCiuh-R :
. Ai'li(^û 1er— La rétrUn-uion du transport des ^poches iios"

talée par les navires librea du Goiiin-ierce se rondant des payy
.'d'outre-iner en -Franco ou naviguant entre les diverses pos-
sessions irançaisea ou territoires sous mandat sera d^lermi-
née sur la base du tarij'-cïu trot commercial.

. Arl. 2 .—Les coudUiony de nununKt'alîon et les tarîl'y en
soront HxGS,.lea compagnies de naviffation entondues :

1- Par amUé du Ministre des colonies pour lea transporis
edectués des colonies RÈ l-erritoires sous mandat en France ;

2- Par am'ê-té des chefs des colonies ou territoires intéressés.
dans tous les autres cas.

Ces tarira seront rovisahles louy les ans.
Art. 3;—Les armateurs des navires libres du commerce

assument du cheE des transports postaux visés aux articles
précédents la même responsabilité uue l'administration des
postes vis-à-yis clés liers intéressés.

En ce qui, concerne les'objets avec valeur déclarûe cette
responsabilité est engagée Jusqu'à, concurrence du monlant
to bal ind inué à chaque, voyage par l'administration cl es postes.

Ari". 4. •— Sont considérés comme navires libres du com-
merce au regard du présent çléuret les navires îrançais et
étranKers non reconnus comme paquebots postes, et ne bé-
néiïGient pas d'autre part des primes prévues par les lois sur
19 marine marchande. .

Art. 5.- Sont abrogées les dispositions des décrets des 37
Juillet 1930 ©[.14 décembre 1931 susvisés.

Art, U. — Le Ministre des colonies, .leMinistrfî, des postes,
lélegraplies et téléphonés et le Ministre des financés sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
aen^décret, qui sora publié au Joumai officiel do la Repu"
bliquo n'an'çaise.

Fait a Paris, le 4 décembre 1935.
ALHERT LEBRUN.

Par lu .Préiîident clu la République :
Le Ministre des CO/OMÎ'C.S-, ' .

' , Louis ïîOLLIrÏ. ' : .
- . . , . /-û Minisire des •ponies, fél^'raphes

- et téîépUfines,
- :, G EoUGiss MANUEL.

Lé Ministre drs finances,
. / Marcel ÎŒGN1ER. ,

DÉCRET rendant o^Uga/oire l'!iosjJ'Ual.ifsa,iion des fonistionna^
res, employés ou agents coloniaux à l'occasion de proh/iffa—
(ions de congèa de convalescence. .

' ^ (Dn 4 décembre 1935),
LE PHÉSIDENI' DIS LA Rnl'UBLTQUE FJIIANÇAISE,

Vu le décretdu 2 mars l9l0portantï-èglemcntsur la solde
elles allocations accessoires'dos fonctionnaires, employés-
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-et agents des services coloniaux et, les textes qui l'ont modi-
• fié, notamment le décret du 31 janvier 1932; , ,

Sur le rapport du Ministre des colonies,
DÉCRÈTE:

Article 1°'.—L'article /i9 (lu décret du 2 mars 1910, modi-
fié par lo décret du 31 janvier 193â, est complété pay les dis-
' positions suivantes:

« Les fonctionnaires, employés ou agents ayant déjà été
placés en observation dans une lormatiun hospitalièrCi con-
formément aux dispositions ci-dessus, seront obligatoire-
ment astreints aune nouvelle hospitalisation Ipules les lois
qu'ils solliciteront une prolongation au congé de convales-
cence déjà obtenu. .

« Toutefois, le conseil supérieur de santé demeure quali-
ué pour accorder dans les mêmes conditions que ci-dessus
Ïa dispense de l'observation à l'hôpital dans tous les cas où
il s'estimera suffisamment renseigné par l'examen des dos-
siers des intéressés et ses investigati'ons cliniques ».

Art. 2,— LiB Ministre des colonies est charge de l'exécu-
tion du prùsent décret..

Fait à Paris, le 4 décembre 1935.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République:
Lis !fîinistrc îles colonies,

LOUIS ROLLIN.

Recenscinoni, cliisacmcul ot rfquiwitio» <Io» véïiîculoy ai>-
tomohilc'ft) ii€:ccss;iir<-s aux bofioins dvs Pnrnicv.

"RAPPORT AU PllÊSIDUNÏ DE LA RMPUBLIQUIÎ PJUNÇAISE,

Paris, le 2dôcembre 1935.
Monsieur le Président,

Dans les -territoires dépendant du département des colo-
nies comme dans la métrop-olo, l'autorité militaire peut avoir,
soit dès le temps de paix, soit au cas de mobilisation, besoin
de faire appel à la réquisition pour se procurer les véhicules,
automobiles nécessaires à ses troupes en déplacement ou
aux formations mobilisées. •

11 m'a donc paru nécessaire de prévoir, conEormément à
l'article 19 de la loi du 18 juin 1934, que les dispositions de
ce dernier texte seraient applicables dans ces territoires.

Par ailleurs, afin de permettre a l'autorité administrative
d'avoir en- permanence une connaissance exacte des véhicu-
les qui resteraient a sa disposition pour l'exécution des trans-
ports qui lui incomberaient en temps'de guerre, il a semblé
'utile d'envisager que les, déclarations de perte devraient être
•tournies pour tous les véhicules sans distinction, et non seu-
'lement pour ceux qui .auraient été classés comme suscep-
tibles d'être réquisitionnés par l'autorité- militaire.

Tûl est l'objet du présent projet de décret que j'ai l'hon-
"ûur de soumettre à votre haute sanction.

Veuillez agréer, monsieur le Président, ,l'hommage de
^on proEond respect

; Le Ministre des colonies,
LOUIS ROLL1N.

DÉCRET '

(Du 5 décembre I935Ï.
^ PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

,Sur le rapport du Ministre des colonies, . , ,
Vu la loi du 3 juil let 1877 sur les réquisitions militaires et;

les lois subséquentes qui l'ont niodifiéei ; -,
Vu la loi du 18 juin 1934 relative au recensement, au clas-

sement et à la réquisition des véhicules automobiles,
, " ' : DliGHÈTii: - . ' • • • : • . . - • ... , • .

' • TITRE I"'* ' • ' '
Article l01'. — L'autorité militaire a le droit d'acquérir par

voie, de réquisition et dans les conditions générales prévues
par la loi du 3 juillet 1877, les véhicules automobiles, trac-
teurs agricoles compris, elles remorques pour le's.vébicules
automobiles, nécessaires aux faêsoms de l'armée dansées
territoires^dépendan-t du ministère des colonies. .

Art. 2. — Pour permettre d'effectuer, en cas. de nécessité.
la réquisition ide ces véhicules, il est.procédé dès le temp?.
de paix, avec le concours des autorités administratives, aux
opérations de leur recensement et de leur classement

TITRE II
RECIÎNSEMEKT, , :

Art, 3. — Le recensement des véhicules est basé sur l'ex-
ploitation par l'autorité militaire de déclarations spéciales
faites par ies propriétaires des voilures dans les conditions
suivantes: . ; • ' . •

Dans les six mois quisuivrontia, pro,mulgation du présent
clécret, chaque propriétaire devra établit pour tous :les véhi-
cules automobiles (tracteurs agricoles compris) et remorques
qu'il possède, une déclaration,qui sera remise à l'autorité
administrative (ou.au maire de la commune pour les com-
munes de plein exercice). Le récépissé de déclaration (carte
grise) ne sera délivré au propriétaire qu'en échange de cette
déclaration spéciale. , , . ,

Les chefs de territoire élabliront'ies règles d'applicatîoa
du présent article. . - ; ' , " , , - ,

Art. A.—Les véhicules automobiles, pour leur recenso-
inent, sont répartisi e.n deux catégories: , , , •: ^ , , :

La première catégorie comprend les camions, camionnet-
tes, autobus, autocars, tracteurs, avant-Lraiûs,.autoiTïobil,es,
.remorques, et tous .véhicules automobiles industriels, spé-
.cialisés ou:non. . . . • , :.

La deuxième catégorie comprend les voitures de tourisme,
les ambulances, les motocyclettes. ' , ,

Art. 5. — Toute perte par le propriétaire, pour quelque
cause que ce soit (vente, -destruction, usure complète) d'un.
véhicule doit ûtro signalée dansles-trènte jours, parle pro-
priétaire-, au moyen d'une déclaration de perle.â'un modèle
spécial dont il sera donné récépissé à l'autorité' a-dministra-
tive (ou au maire de la commune pour les communes da

-plein, exercice). ! .
Art 6. — a) A l'expiration dq la période de six mois qui

suivra îa promulgation du présent décret, les chefs .de ter-
rUoh'etransi.Tiettl'ont.aux autorités militaires locales les dé-*
clarations visées ft l'alinéa n) de, l'article, 3; .

ô) Ultérieurement, au dôbut.de chaque semestre, ces au-
torités transmettront à l'autorité militaire,locale des décla-
rations visées à ,l'alinéa &)', de l'article 3 et les déclarations.'
de pe.rte visées à l'article 5. , : . • *

TITRE 111 - ; -
CLASSEMEKT • , '

A.rt.y.—.L'autorité militaire locale iait procéder, au moyen
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de déç/î.arations sus-visées, au classement des Véhicules au-
tomobiles; tracteurs et remorqués'susçeplitïles d'ôtre utilisés
en cas de mobilisatibn pour lès besoins de l'an-née.

'Elle peut, le cas échéant, compléter sa documentation en
consultant les listes des véhicules tenues par l'autorité civile.

Les véhicules non retenus'pour les besoins de l'armée sont
signalés par l'autorité militaire ^locale aux propriétaires in-
téressés.par l'inteL'médiaire "de l'autorité administrative (ou
du Tuaire pour lès communes de plein exercice).
' : Art. 8.— Ânn.de contrôler l'exactUude des renseignements
contenus dans les déclarations spéciales et les déclarations
Ûe. perte, il est procède chaque année à un classement partiel
dé vénncatîon basésurl'examen réel'des véhicules.

Ce classement sera efTectué par "des officiers auxquels les
véhicules seronl. présentés dans les localités désignées par
l'autorité militaire locale après entente avec les autorités
administratives, " : . "-" : : '

. - ' 'TITRE IV
RÉQUISITION

Art. 9. —-Les propriétaires dont les véhicules ont été re-
'c.bnnus aptes aux besoins de l'armée sont avisés, en temps
utile, par un ordre de côrtvocalionémanant de l'autorité mi-
litaire, dès-conditions dans lesquelles ils devront, dès l'ou-
verture du droit de réquisition, ou à la mobilisation, les faire
conduire à un Centre'dé réquisition. La remise des ordres de
convocation fera l'objet, de la part des propriétaires, de-véhî-
.cules, d'un'accusé de réception transmis à l'autorité mili-
taire par l'autorité administrative (ou le maire pourles Com-
nlunes de plein exercice). • - : • •

• Les véhicules'qui, pour 'un motif quelconque, n'auraient
'pas lait l'objet d'une déclaration spéciale, doivent être con-
duits, en cas de mobilisation, au centre de réquisition, comme
les'véhicule's convoques^ ' ' : . •- - " - ;

Tous les Véhicules reconnus aptes aux besoins de l'armée
doivent'-êire pourvus d'accessoires de rechange et d'un ap-
provisionnement en-carburant' et ingrédients doht-le détail
•sera déterminé •par l'arrêté fixant les modalités d'application
'd'u'décret dànb'chaque-territoire. " . • - • : ' •

Art. 10.—"Sont exemptés de la réquisition a la mobilisa-
tion, mais restent soumis aux formalités de'la déclaration
•Ûëfinie'par'f article 3 : ' • , • - ' ; ."' , - ^ . : ^ ' "•

^ 1° Certains, véhicules des agents cùnsulaires^acorôdités des
'-puissances'étrangères ; i - ,: • : " - ' .
' 2° Les véhicules appartenant aux docteurs en ïnèdecinû .61
aux sages-femmes,:ù. raison'd'une voiture pourchacun d'eux,
'À condition qu'ils exerûent réellement leur proiessioni" • • - • ' ,
'; 3° Lès véhicules indispensables pour assurer le service
"des" diverses 'administrations publiques; •;^ '•,-": - ' • • ^ ' .
. ^°,.Les véhicules nécessaires aux services publics'de ferans-
' ports automobiles •Bt' aux transports: automobiles d'intérôt
' national ;'11. ' ' ' ' • ' - ' - l 1 • • - • " - ' . ' . • > • ' • • • ' . . • • • • . , . • ; .".' . , . •
' .5° Certains véhicules-nécessaires aux industries inléres-
•sant la déiense nationale,'à la vie économique, à l'hygiène»
^i;la sécurité oa à l'ordre publi'cl • • . • ' • —' l '
' '-"• Là' (lésigiïation des Véhicules nétiess"air;es'ou indispensa-
• Ïilûs visés aux paragraphes 3, 401 5 ci-dessus est -arrêtée

dans chaque territoire par le oheE ae'fté territoire et'notifiée
par ce dernier a l'autorité' militaiiîe locale.

Dans le cas où, en raison des.déncUs à combler, certains
_ de^ces véhiculas seraient reconnus nécessaires Jiour les be-
' soW del'armée, ïeurremplace'tïtënt sera assuré par, accord

enire l'aulorilé militaire locale et le chef du territoire an
moyen de véhicules non soumis à la réquisition.

Art. 11.— Des commissions' mixtes procèdenlù la réqui-
sition des véhicules automobiles ot remorques amenés iiu
centre do réquisition ; ces commissions comprennent:

Un officier, président.
Un membre civil. •
La voix de l'olïicier président est prépondéranlp dans tous:

Içs cas où l'unanimité n'est pas nécessaire.
. Ces membres sont désignés dans chaque lerriloire en
lemps:de paix par l'autorité militaire locale, après entontû
avec .le che! du territoire en ce qui concerne le membre civil".
et son suppléant éventuel.
, :Art. 12,—Les prix de base des véhicules automobiles
réquisitionnés sont fixés d'une manière absolue par arrôlé
du chef dii territoire ,d'après leur catégorie G t leur ancien-
neté de fabrication.

Ïlsonl. classés en quatre séries :
1° Véhicules ayant moins de deux ans de fabrication ;
2° Véhicules ayant deux, trois, quatre ans dft fabrication r .
3° Véhicules ayant cinq ou six ans de fabrication ;
^ Véhicules ayant sept ans et plus de fabrication. ,
Toutefois, les tracteurs agricoles ayant sept ans de fabri-

cation ou plus restent classés dans la troisième série.
Les prix attribués aux véhicules ayant moins de deux an--

nées de fabrication sont les prix de base fixés par les clieîs.
de territoires. •

Les déductions à opérer pour ancienneté de fabrication
sont fixées aux taux suivants, qui pourront, être modifiés par
arrêtés clés chefs de territoires,:

Pour •la deuxième série, un quart, du prix tliilal^si'-ritî. "'•
Pour la troisième série, moitié du prix de la premifere série.

. Pour la quatrième série, trois quarts du prix do la pre-
-•miè,re_ série. . , , " . . . . •
"./Ces déductions sont'toutefois portées aux taux ci-après en
pe qui concerne les tracteurs agricoles;
;- Pour la.deuxième série, un tiers du prix de la. prcmiùre
§érie. . / , . '

Pour la troisième série, deux tiers du prix de la premiôre
série.. • . . • ' : . • , - . , • : . , . • • . , . , , , , • '
- 'La-Commission mixte de ; réquisUion des automobiles
pourra déterminer un prix supérieur ou inférieur a cului qui
résulte do l'application des prix de.base pour les véhicules ,
qui, de l'avis unanime de ses membres, aur;uônl uno valeur-
-notablemeni supérieure ou inférieure a.oi'priy. TouletoiSy

, la'majoratiôn ou la réduction nedépasserapasie quart.du;
-prix fixé primitivement. ^ , , , • , . - . . , . . . . . . ; • '
- • ; La commissionïixe également le prix'(les accessoires, des-'
-Tôchanges-et des approvisionnements reçus aveu les, véhi-
cules en plus de ceux donL ils doivent être :pourvus. ,,
' 'Si certains objets exigibles ne sont pas présentés, leiir.va"
leur est dédui te du prix du véhicule.- • ' ; , ,

- ' La commission déduira également le -prix du véhicule, cal-
culé comme il est indiqué ci-dessus, 1.0 montant de la pri-
me d'achat qui auraît pu ûtrû allouée eu lemps de paix par
le départe-mentÛ'è la'guerriî à certains propriétaires qui se
sont rendus acquéreurs de véhicules spéciaux.

, Art. 13.—Le prix des remorques est fixé conformément
aux règles générales appliquées en matières de réquisition.

Art. 14. ~ Les propriétaires-de véhicules reçoivent sans
délai les mandats'en représentant le prix cl -payables dans
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-des conditions fixées par les instructions particulières des
chefs de territoire.

Art. 15. — Les commissions mixtes de réquisition statuent
définitivement-sur les réclam a Lion s ou excuses qui pourraient
âti'f présentées par les propriétaires des véhicules réquisi-
tionnés.

Tôulfîfois, en ce qui concerne les évaluations tailes par
les commissions» les propriétaires intéressés peuvent se
pourvoir devant la juridiction civile après que l'autorité mi-
lituirc a définitivement ratine }EL décision de la commission.

Par contre, aucun n'cours n'est ouvert a l'administration
niilit;iir(î contre la df'ci-sion des commissions.

TITRE V
SANCTIONS PIJNALHS

Arf. 16.—Les contrevenants aux dispositions du présent
décret seront passibles des sanctions pénales suivantes :

Lrspropri/;lïiiresqui n'auront pas oblempcréaux ordres
de (•on vocation de l'aulrïrilé militaire visés par l'article 9 du
présent décret seront déférés, selon leur statut personnel,
aux tribunauï; correctionnels ou aux juridictions indigènes
f l , on ras dt1 condamnation, frappés d'une amende delOO fr.
ùlO.OOOfr . •

Néanmoins, la saisie et la réquisition pourront être exé-
cutéps iïnmécliatenirnt, à la diligence du président de la com-
mission mix ie ou de l'autorité militaire.

..DL'S oiivorturo du droit dû réquisition des véhicules auto-
^nobîïey destinés aux forces armées, il ne pourra pas être
fini application do l'artirle 403 du code pénal.

Art. 17. — Les propriétaires de véhicules automoliiles. ou
-dei'erncn'qucs,(|uineaeconformoraiontpasaïix dispositions,
autres que culles de l'article 9 du présent décret, et qui, en
parlicitli(ir, n'elîeotueraient pas la déclaration de perte pré-
vue a Far li clo 5. sunt passibles de contraventions qui. pour-
rîiiont donner lieu à une amende de 15 fr. ou au-dessous,

Ceux qui auront tait sciemment de fausses déclarations
seron! frappés d'uu^ amende de 15 il'.; en cas de récidive,
'me peine il 'cmprisonnement de cinq jours ou au-fïossous
-pourra être prononcée à leur égard,:

Os peines ypront pronon>îi?es, selon le stalul des contrD-
VDlîmis. pîir voie judiri;iîro ou par voie administrative. Bans
<•[• illiruirr cas, n sera l'ait application ilû l'article 2 du décret
du 15 novembre Wi portant régleiiientalion des sanctions
<lc polifo ;idinitiiyli ' î i l i ,yo., , , . , ,,,', ^ . , . , , , .

Art. 18. — Dort îUTiHvs pris par les cl'Kifsttes territoirûs d,é-
pein-ltii-it du minisU're des colonie» fixeront les modalités
d'application du présent décret à l'intérieur de chacun de
cos territoires.

^ Arl. 19. — î,e Ministro dos colonies est chargé de l'oxécu-
^on (.lu présent décrei, qui sera publié au J'ourwl Officia
^e lii Républiquo J'raiicaisp. et au Bulletin Officiel ilu minîa"
tiiredoiicolonicy.«

l-'ait iï l*;iriM. le 5 décembre 1935. ' ..""•'

ALIÎIÎHT LEBRUN.
Par lu rrûsiileiit i,le la République !

•£e Ministre des colonies^ '
Louis ROLLIN.

Rectiûcati! au Journal Officiel du 12 décembre 1935 : page
13061, article 6, 1er paragraphe, 5° ligne, au lieu de: «les
déclarations visés a l'alinéa a de l'article 3»,lire: «les dé-
claratipriS visées à l'alinéa h de l'article 3 ». ^ ' .

Athninîsimlîon «ICM détacïictaticnfa <le t(endnrmerîe station-,
ncs danH Ica IcrritOirca relevant du département des co-
!<»»îcy. ' .

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIdUH FRANÇAISE, •-
! 'Pana, te 12 décembre: 1935.

Monsieur le Président. . " .
• Les règles d'allocation et les tarifs de solde et accessoires de
solde .des militaires de la gendarmerie servant dans les territoi-
res relevant du département des'colonies se trouvent épars dans
un grand nombre de décrets dont certains remontent à une épo-
que déjà éloignée. •• — . .

II a donc paru nécessaire, pour faciliter l'administration de ce
personnel, de procéder à un regroupement et a une mise au
pointées différents textes qui le régissent. , • ,

Tel est l'objet du décret que nous avons l'honneurde soumet-
tre à votre signature. , . . , ; . . , . , , , ;
, Veuillez agréer, Monsieur le.Président, l'hommage de notre*
respectueux dévouement. ;

Le Ministre des colonies, '
Louis ROLLIN.

DECRET

(Du-12 décembre 1935).
; LE PRÉSIDKNT-DE LA RÉPUBLIQUE-FRANÇAISE, ' ,
' Vu hi loi du 16 mars 1882 surî'«id.ministfatiôn del'armée, mo-
difiée par la loi du 19 décembre 1934;

Vu le décret.du 5 décembre içoset inodificalus sur l'adminis-
tration et la comptabilité des corps de la gendarmerie ; -

Vu le décret du 3 janvier 1903 et modificatifs sur la solde et
revues de la gendarmerie; .. ' ' ; - ' , ; • ' '

Vu les décrets des 12 Juin 1908 et 5 octobre 1922 et leurs mo~
dificatifs sur les frais dû déplacement alloués aux militaires iso-
lés en France et aux colonies ;

Vu le décret du 29 décembre, 1903 et modincatifs portant rè^
gletTiûnt.sur !a soicic et ies accessoires dé solde des troupes co-
lo.nuiles et métropolitaines à la charge du département des colo-
nies; ' ,

Vu la décision présidentielle du 151 mai 1905, les décrets des
i90ctobrc 1911, 19 décembre 1913. 24 juin 1921, 6 mars 1924,
20 mai-s 1926, 13 octobre 1927, 39 "vril et 16 octobre 1928, 25
septernbre 1929, 27J'uiltct 1930 et n avril i9?3 relatifs à la solde
et nuxindemnit ïS allouées à la gendarmerie servant aux colonies ;

Vu le décret du n juin 1954 portant revision de diverses in~-
dien-iriités allouées aux militaires en service aux colonies,

Vu le décret du n octobre 19^;
Vu l'article 33 de la loi de fmîinces du 15 avril 1900;
Vu le décret du 16 février 1923 et mouiricatif réglant le service

4es militaires de la gendarmerie détachés aux colonies,
Sur le rapport du Ministre des colonies,, , ;. ' •
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11 • ' ' ".; ' • • - • • . • • ' . ' 'DÉCRÈTE : ' ' 1 ' ., . , • 1 ' " '
. , ; .'.'.. - PlïINCIPES GÉNÉRAUX ;

Article i0"-.— La gendarmerie do chaque gouvernement géné-
ral, colonie ou territoire relevant du Ministre des colonies est
constituée, pal-décret, en un ou plusieurs détachements formant
corps.a.dministré par l'officier ou le sous-officicr commandant.

• Art.2.— L'administration des détachements est exercée etia
comptabilité est établie conformément aux prescriptions du dé-
cret du 5 décembre 1902 et modificatîfs. sur l'administration et
la comptabilité des .corps d e l a gendarmerie. , .

Art., ,3.—Conformément aux dispositions de l'articie 33 de la
loi du 13 avril 1900, les détachements dcgendarmerîe stationnés
dans les territoires relevant du ministre des colonies, sont cn-
•tretenus, au compte des budgets locaux.des territoires intéresses.
•. Des subventions peuvent être allouées a ces budgets par les
budgets régionaux,'provinciaux, ou communaux pour participa-
tion aux dépenses, de gendarmerie dans. les conditions fixées
par arrêtés du chef de la colonie ou du territoire.

- Art.:4.— Le service des militail'es de la gendarmerie détachés
aux colonies reste régLpar les décrets du 16 février 19,23 et mo-
dificatifs. . ' . . , ' ,

: ' . Solde.,
Art, 5.—Pendant leurs séjours dans les territoires relevant du

'département descolonics, les militaires de la gendarmerie sont,
sauf les exceptions indiquées dans les articles 6, 7 et 8 ci-après,.
régis par les.dispositions du décret du 29 décembre 1903 en ce
qui concerne les règles d'allocation de la solde, la prescription.
le cumul et les retenues sur "la s o l d e . ' ' • '

La solde des officiers en activité est celle fixée par le tarif n° i
(i) annexé au décret du 29 décembre 1903.

Art. 6.— Au cours de leurs séjours en France, et pendant leurs
traversées d'aller et de retour, les militaires de tous grades delà
gendarmerie reçoivent application, en ce qui concerne la solde

.et les accessoires de solde, des dispositions du règlement du 3
Janvier, 1903 sur la solde'çt,les revues des corps de la gendarme-
rie;' • : • ' • • • ' ' ' . ' ' • . , : ' •

Toutefois, pendant 'les, voyages de France aux colonies, ou
d'une colonie dans une autre, l'indemnité pour charges militai-
res leur est allouée Suivant les règles fixées par le décret du 29

-décembre 1903, article 13, position 3.
'Pendant la durée de leurs congés en France/lorsqu'ils doi-

vent a l'expiration de ces Congés reprendre leur emploi aux co-
lonies, sans avoir reçu d'affectation dans la métrupolci ils per-
çoivent l'indemnité pour charges militaires au taux le plus bas.
sur le pied d'Europe, du jour inclus de l'embarquement dans la
colonie. Jusqu'au jour exclus du réembarquement en France, à
l'effet de rejoindre leur poste.

Art. 7.— La solde des militaires non officiers de la gendarme-
rie servant aux colonies est celle fixée par le tableau n3 1 annexé
au présent décret.

Art. 8.— Le taux de la retenue à exercer sur la solde des mili-
taires non officiers de la gendarmerie traités dans les formations
sanitaires aux colonies est déterminé par le tarif n0 12 (i)fai-
sant suite au présent décret.

Indemnités.
Art. 9. — Les militaires de la gendarmerie servant dans les

territoires relevant dû département des colonies ont droit à des
indemnités générales qui comprennent ;

A." Des indemnités communes a tous les militaires servant
aux colonies. Ces indemnités sont allouées conformément aux
dispositions:

i° Du décret du 29 décembre 1903 ;
. Supplément colonial'(art. 10).

Indemnité pour charges militaires (art. 15, position 3, tarit n»
6)0).

Indemnité d'absence temporaire (art. 15, position i, tarif n0 8)
(0.

Indemnité pour perte de chevaux (art. 15, position n).
Indemnité pour perte d'effets (officiers) (art. 15, position 12»

tarif n* 12) (i).
Indemnité de départ colonial (art. 15, position 13),
Indemnité spéciale temporaire en Indochine ût en Chine (art.

15, position 20, tarils n0" 23 et 23 bis) ( i) ;
- a" Du décret du 22 septembre 1926 et ses modîucîitifs ;

Indemnité provisoire de 12 p. 100 do l'indemnité'pour charges-
militaires;

3° Du décret du 4 mai 1922, de la loi du 29 décembre 1929 et
du décret du 10 mai 1^32 :

Indemnité pour charges de famille.
B.— Des indemnités particulières a la gendarmerie dont les.

règles d'allocation sont fixées pîtr le t;ibleiiu ci-après et par le ,
annotations portées dans les colonnes d'observation des tarifs*.

(Voir tableau pagesuivante.)
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DÉSIGNATION

tirs

indpmnil'iri

DESIGNATION
di\i

milHaires qui participent
aux indemnités

ou t'iiToiislaiicfiî y donnant
droit

ÏÏEGLES D'ALLOCATION

DISPOSITIONS

particulières

et observations

1.—rn(lomnili''dof(iiic-
lions do laftcndîirnif-
h'r dr la mdropoli
(larif colonitil».

2.— Indumnily do pt'e-
nlii'-i'p mise ir^iJmpr-
mt-nt.

3.— fndcninit^ diî pro
niit''i'ti iniKo (Ir liarna'
clir'meul (larif n" 3)

4.— Indf'nmit^s spi'cia-
Ifs des ini!îlaii'r;î di1-
placi's pour la iiliun-
lii'n dr l'ordre.

— ï i i d e m u i l o aux
st'UK-iiiïiL-it'rs cunipiti-
ilirs.

•— hiilr.miith.l pour
fraisdiwm'eaontatitm
(lanf n- û).

7.— I n d r m u i l L t pour
"•!11S tlû blll'CEUl.

,Mitilaii'f.s ilo lou-i grades

Officiers.

Militaires do loua graili'a

Officier su parieur,

Commandant do (lelacbnifmi

I/indemiiitiî fixer par lo larî[ n- 2 ci-annexô est duc pour chaque jour-
WQ doanaul droit a la solde du présniccou d'absenct;,

^imieniiiiliî est alloui'B aux mililairfs de l'armép actîvc promus ii cer-
tains grades ou nomnnîs a des emplois indiquys au larit ir 3 ci-annpxt1,

L'indemnité <'i.l .•iHrihui'-o aux sous-oiïicic'rs promus, officiers montes cl
aux oiïiciri's passant, pour la prcnurrû fois, d'une position non monhîe,
à unu position laont^p, sous la résc'rve qu'ils no pourront reveroir UIIG se-
conde l'ois cf-lto iridomniliî. gont t-xcepifo, toutefois, do ccilo mcaiiri?, les
officiers dp réservi' convoqm'-s pour des pmodes d'exercice ou des stages,
ou c-iïecluant des périodes dans les conditions do l'article 42 de la loi du
8 janner iO^a, lesnucis ont 1.1 faculliî de recevoir le haniachpmcnt en na-
luro.

Les militaires diîplaci's pour lo maintien do l'ordre!, soit pendant les '̂e-
vcs ou troubles, soit en loulo aulro circonstance ont droit, depuis le jour
du départ jusqu^i vriui do la rentNo, ;* des indomnilus spéciales :

a) CPS îiulpmnilcs soni alioui'-es aux lau\ nxi's par lo larif n' 4 ci-aunoxe
f a cas do deplaccmeni d'une durer de douze lirurcs cl au-dessus (1) en
dehors de la garnison iiornialo.

î f ) Î3n cas do déplacement do rooins de douze heures hors de la fiarni-
son, lorsque Ïca inttïrossvs ont tfliî dans l'obligalion de prendre tin ou'deux
rrpas fn dyliurs de la r&idonce, ils i-cfoiveni ia moililS ou la totaliti1 de.
l'iiiili'ffîiuli'' prévun au Im'if « avec losemnit gratuit * et au laux corres-
pondunt î\ la situalion do famillo do i'inttîresso i.cliof do famille ou ci'-li-
batniro), ' . , , •

c) En ras de deplaconieul dans l^nliîl'ieur de la garnison ou do consigne
au quartier, dans l'aUonto d'un événement, Ips indcmnîtcs sont allribuees
dans les conditions fixC'es A l'alinéa b) qui .prccrtïo, suivant que les iiile-
ressr-s ont i'iu dans l'oliligalion do prendrt' un ou deux repasOu dehors do
cïu'-î eux. .

Cos indemnilcs ne ses cumulent pas avec l'indemnité d'idisonce tcmporai-
rp, ni avec l'indc-innili1 do tliîplacpmpnt.

L'indemnitii fixée pur 1»' larif n' y ci-an nexu est allouée pour toutes les
iourniWilo prL'sdicc ù parlir do la dalo do rcntrco en fonctions. Ell? con-
tinue A etro alloui'-o pendant la (luree des absences n'gulii'rcs, ;i l'i-xclusion
dos cougrâ. Ellr est A\w ft l'inicrimairo lorsqu'il v a vacance it'eroploi.

L'itUlennïiliS psi nlloueo dans les condiiious fixées pnr lo diîcrct du 29
docombro 1003, îirlirlo 13, indemnité n' 4. EIlo so cumul» avec î'indt-m-
nitii pour frais do liuroau. .

L'indpmmto prvviio ,iu tarif n' 7 est allouée du iour de l'entn'e eu fonc-
tions dans la colonie; cliti cosso avec cos m^mps fonctions. Le cQimu.in"
dant dc< dl'•lachl1mc^lt qui s'abscnio régulièrement dans la colonie conserve
lo droit, A l'indouinito pondant tout, lo temps tic son absence, îi chargo pîir
lui île poiii'voir ù ta diîpcnao do RI'S buTeaux. lin-cas do vacance d'emploi
ou d'iilis^iico do In colonie par suili* do mission, congt.' ou pormission, Hn-
dfinuito osl t\w î'i l'inlilrimnire.

La première mise d'iliquipc-
mcnt est payée au moment do
l'admission ou de la promo-
tion. Elle ne pRut, en aucun
cas, ,ftre allouée deux lois. Lo
payement doit êtrcmcntionno
ft rcncro rouge par l'ordonna-
teur sur ic livret lïiaïriculo de
Poiïicïer.

Lo payement, do .l'indemnité
doit ûtro mentionne à l'encre
rougo par l'ordonnateur sur lu
livret inalricule de PoUicicr.

(U Lre d(iplacpiiients succossifs effeclui^a, tiana une mémo jounn'o, conipliîo do minuit ù minuit, donnRilt droit aux iiicïomnilfe spéciales provues au para-
graiiho (i) quiiiid la ilurue lotalo rst d'au moins douzo liE?ures. Pour 1rs ddplacemcnis portant sur doux joui'nccs consL'cuUvcs, il n'est alloue qu'une indemnilo si
^ (luri'o tolalo do l'absonco tout on ettint suporiouro à douze heures, no dépasse pas vingt-quatre iipurea. Pour tous les autres cas, la iourrieiî do vingl-quatre heures.
^ani décompte de minuit u minuit, Tindominto est acquiso du jour du départ indus, quollo que soil l'Imiro du départ, au jour dû la routruô inclus, quelle qu&
^Hl'hpurodû.laronli-éQ.
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.'.-villes.'qui SG't'aient'désignéespar'l'arrêté lïiînîstérietpris au
mois de février de chaque année et fixant: • • ' " '• • - -

".' :I°''L.G nombre des élèves à admettre -, 1 - , . ,
2° Les'dates' des épreuves écrites.; : ; - ;
3° La date: dit-commencement des épreuves orales,

" Dansée cas où le;îiombre des candidats, inscrits pour com-
poser dans un centre.serait insuffisant, le Ministre;se réserve

•_ d'î'ndiquer un, autres contre où,le candidat; devrait se rendre.
. .; Les interrogations de droit et Ïes,épreuves orales;ont lieu

.'à l'école nationalede lafranco d'outre-mer, , i
Art. 5.— Des arrêtés ministériels fixent les conditions du

concours et les. programmes de chaque épreuve. En outre,
„ ils déterminent: le minimum dûs points nécessaires pour les

épreuves écrites, d'admissibilité ct,pourl'ensemble de. toutes
les épreuves du concours.

Les points obtenus apx épreuves écrites, aux interrogations
de droit et aux épreuves orales comptent pour l'admission
définitive. , , :

Les, candidats ayant subi avec succès devant une faculté
de drp3,t de l'Etat les épreuves des examens correspondant
aux trois années .d'études de ia licence en droit bénéficient
des majorationssuivantes : - '. .
., 1° Pour le. certificat -de , la preinièreannéo de droit : 30
points ; • , • J .

-211 Pour le-baccalauréat en droit: ••S5 points ;. .
3" Pour la licence en droit : 60 points ;
Ces majorations ne pouvant ^tre cumulées.
Ces points s'ajoutent à ceux obtenus aux épreuves orales ,

et entrant en ligne dé compte dans le minimum de points
exigé pour l'admission définitive.

Les licônciés'ès'lettres ou es sciences.'Ies anciens élèves
(le l'école polytec,hni.que,.de l'école nprmale supérieure, les

. élèves diplômés de l'école centrale, de l'école des mines. de
l'école des ,ponts et chaussées et de l'institut national agro-
nomique qui ont obtenu .le minimum des points exigés pour
l'ense.mbie des épreuves écrites et orales d'admission béné-
ficient pourle classement final d'un nombre de points égal
à un sixième du nombre total des points qu'ils ontoblenus.

Art. 2.— Sont abrogées toutes dispositions antérieures Irai- .
tanf. des matières qui font l'objet du présent décret dont' l&s
dispositions entreront en vigueur dès le concours de 1936.

Art, 3.—Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution
du présenl'décret qui sera publié au Journal o/iciel de la Ré-
publique française et inséré au Bulletin officiel [lu Ministère
des colonies. : • • — :

Fait u.Paria, le 21 décembre,1935. , ,, , ^
; ; ' ;' , \., ' - AumrLEBRUN-
Par le Président de 1^ République : , , .

iff Ministre des colonies, . - - • • ' ' • ' ,
Lou^ BOLLIN."- , ' - . . . l.

.ARRÊTÉ mimi-ièériél reiaii/ au concours d'admissionà
: i'éûole naiionalQ de la France d'ouire-mer.

• , (Du 2^ décembre 1935,) , ,

LE MiNISTnE DES COLONIES^ , -

Vu le décret du 15 avril 1927 relatif au concours d'adons-
sion et à Torgariisalion de l'enseignement à l'école coloniale,
moa-iflé par les décrets, subséquents, eï notamment par les
'âôûrets du 2iuillet 193^ et du:âl.décepil)re'a935;

Vu l'arrêté du,l9 avril 1927, modifié par l'arrêté du 2 juillet
- ,1934, ,
- - : • . : , ARiiftTE:

Article 1e'-.— Les dispositions des articles 1̂  et 13 de l'ar-
rêté du 19 avril 1927 susvisé, modifié par l'arrêté du S ju i l le t
1934, sont remplacés par les dispositions suivantes :

Art. 1er.— Les candidats doivent faire parvenir au Minis-
tre des colonies avant le l011 avril unii demande sur papier
timbré accompagnée des pièces suivantes :

1° Un extrait do l'acte de naissance sur papier limbré;
2° Un extrait du casier judiciaireayant moins de trois mois

de date ;
3'* Un certificat de bonnes vie et mœurs nyant muîii.s do

trois mois de date;
4°,Le diplôme de bachelier complet;

,5° Eventuellement, l'un des dîplômea ou certificals qui
.permettent au candidat d'obtenir des majorations tie points
ou d'etro dispensé des inlerrogalions dr droil ;

6'° Un certificat constatant l 'aptilud<î physique an scrvu.'o
colonial. Ce .certificat est délivré :

A Paris, par le conseil supérieur de santé das colonies ;
A Marseille, Bordeaux. Nantes, par les conseils de santé

institués près des chefs ,des services adinmiatraiiïtf colo-
niaux;

Pour les autres villes de Franci:', par l'aitiorilé médicale
militaire i

Aux colonies, par le service de santé de là coloriie.
^Les candidats qui, pour îles raisons d'inaptitude physique

se rattachant à une blessure dû guerre n'auraient pas obtenu
ce certificat et se croiraient fondés a taii'ti appel de ce rptus,
seront, sur leur demamic, autorisés à participer aux épreuves
écrites, sous réserve du résuUat. de la contry-visile médit;ale
indiquée .à l'alinéa suivant.

Une contre-visite médicale a lieu a Paria a l'école nationale
de la. France d'ouh'e-mer avantio comi^enceniont des épreu-
ves orales et dans les conditions fixées par l'arrûté minis-
tériel du 21 jui l i f t t 1900, relatif aux oonditiona d'aptitude pliy-
sique pour l'admission àT école coluniale, modifié par l'atTé"
té du 2 ju in 1919;

7° L'indication du centre d'examen dans lequel liîs raiiLli-
dats désirent passer les épreuves écritos et l'adresse ft la-
quelle doit être adressée la convocation, tant pour les épreu-
ves écrites que, le cas échéant, pour les épreuves tiralos.

Les caudidaty admis a concourir sont iiiforméa ue ceUa
décision au moins dix jours avant r ' fuvefturc des opératîona
du concours. ,

Ari. 13.— Pour chaque composition ou examen, les exa-
minateurs fixent une note comprise entre 0 et 20.

Les compositions et examens oraux sont affectés des coef-
ficients suivants : ;

1°Épreuves écrites: ' :
Composition ( rançaiso . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
,1-îistoire de la colonisation I rauça i so . . . . . . . . . . . . . 3
Géographie généï 'a le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

20 .Interrogations orales de d r o i t . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
, 3" Épreuves orales : '' , '

Explication d'un texte français.... . , . . . . . . . . • . , . 2
Explication d'un texte anglais ou allemand.. .... 2

-. .Interrogations sur l'histoire ,dç la colonisation
française. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

: Interrogations sur la géologie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.

Page LEXPOL 10 sur 24



HÏ FÉvmiîn 103(i JOlîRNAL OFFICIEL DES KTABLISSEMENTS FBANÇAIS DE L'OCÉAW U7

Interrogations sur la géographie générale........ a
Interrogations sur l'analoinie et physiologie vé-

gétales...... . . ............................. 2
Interrogations sur l'anatomic el physiologie ani-

males........................................ 2
'J'niil candidat poiir r-tre admis à prendre part aux

épreuves orales ilnit avoir obtenu :
l" T.Tii minumiiii île 120 points aux épreuves écrites et n'a-

voir aucune note intérieure ;i G. si celle noi-e éliminatoire a
été maintenue, après délibération spéciale du jury ayant
corrigé ÎPS éprnivfs ét'ritcs ; "

2" Pour les candidats qui ne soiit pas titulaires d'un des di-
plômes de droit prévus a l'article l*'1', paragraphe 5, du pré-
sent arrêté, uni' moyenne de 10 pour l'ensemble des interro-
galiniiîi de droi t ; l'interrogation de droit civil étant affectée
du iwlïicicrit 2 et la note îîéro dans l'une des int or rogations
éinnf éliminatoire.

Lrs raru.lklîil1-. remis aux épreuves écritrs sont avisés de
k'ur admissibilité Imit jours au moins avant le commence-
ment des épreuves orales.

Nf peuvent être admis tléfinitivement que les cïindidats
ayant nhti*nu au moins 293 points pour l'ensemble des épreu-
ves écrites ri orales f t qui n'ont en dans les épreuves orales
aucune note inférieure à (î, si celte note PSI maintenue aprûs
délibération spériale du Jury.

LI.-S randifials admis ;t se présrntor aux épreuves orales
i ' t (iuî ont subi avuc suciii'a devant une l'acuité de droit de
l'Et;d ley Épreuves îles i-xainens ucirreapondant aux trois an-
nées d'éludés de la litieni'ti un drnî l bénérificiit des inajora-
fioris suivaiiti's:

1" Pûur le crt'iillfai dR ];< pronui'rii année do droit : 30
pninl.s ;

2'' Pour le baccalauréat en droit : ̂  points ;
îi11 l'our la licenctî eu druil : ,60 points ; '
Ces nmjarafions iw poiivani être runiuïéns: .
Crs pnints s'ajouirni. ;i (•eux obtenus aux épreuves orales

t't filtrent en lis'iu tic compte dans le iniminuin de points
t'xigé i>iJur l'aitmisKion clélinitive.

I-os l'u'.enfiés ra Irtires ou l's acirnoes, les anciens élèves
^e l'ér.ili. prilyltu'.liniiiiu', île l'l'uîole nonnali?- aupi-rioure, les
^'"'vrs dipli'inirsdr l 'érulo nuntrîilu, del'écule des mines, de
l'erdit? |Ï(>M pEints L^I lîlinunséoa el du l ' institut national agro-
i io in i i j i i r , i j n i on t t i b lon i i li'1 t n l l l i n i n m ' t l e 208 points uxigés
ptnir l'ciisciiibn* des éprouves éor'iles et orales d'admission,
iH'nélilMunt, pour le olasyf'nient défini t i t ' , d 'un nonibre de
points égal à un sixicino du nombre lolal des points qu'ils
•"niobtr-nu. 1- •

Art. a.— J.u prcsont arrêté sera publié au Journal oftf.iel
'de lîilv-publii^iL1 îrîinçaise et, insôrô au BuUsiin officiel t\}i
^inistpro des (udonies.

- l''ail î'i Paris, le Û/i décembre 1935. . ,
I.OUIH ROLLIN.

•̂ •Hl-ll'yn'; ministériel fixant la rèïflunèrf-iiwn à affréter pow
'^ ïï'anftpa)^ des dépêches postales (IHV. navires Uhrefî <ÎH corn-

.__ .Wce sa rendant dea colonies en France., ,
1 1 , (Du 24 déceinbrc 1935.)

i-E MINISTRE DES COLONIUS,

Vu le décret du A décembre 1935 fixant les" conditions de
rétribution du transport.des de.pétt.bes par les navires libres
du commerce dans les relations des colonies et territoires
sous mandat avec la France et dans les relatiotis intercolo-
niaïes; , '

Vu l'arrêté du Ministre des postes, Télégraphes et Télé-
phones en date du 31 décembre 1934 fixant les conditions et
larîls à appliquer pour les transports effectués de France aux
colonies sur les lignes de la côte occidentale d'Afrique, de
l'Amérique centrale et du Pacifique, de l'Indochine, de Ma-
dagascar cl de la Réunion;

. Vu les lettres de la Compagnie générale transatlantique,
<iela Compagnie des chargeursréunis, delà Société nouvelle
havraise péninsulaire donnant leur accord sur les conditions
et tarifs à appliquer pour les transports elTectués dans des
colonies en France,

ARRÊTE :

Article l1'1'.— Les transports des dépêches postales effec"
lues des colonies en France par les navires libres du com-
merce seront rémunérés suivant les conditions et tarifs pré-
vus par les arrêtés du Minisire des Postes, Télégraphes el:
Téléphones pour les transports de même nature effectués
de France aux colonies.

Art. 2.~ Les Gouverneurs généraux. Gouverneurs, et Chefs
de colonies ou len'iloiressous mandat sont. chargés, chacun.
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le ^i décembre 1935. , .
Louis ROLLÎN. .

Tnl»lcîiu iTuvaliccimsut tic la mnaitiraturc coloniale I»OUP
FliMnco lî);ï(i.

(VoirJ.O.R.F. clu 29 décenibre 1935, page 13784.)

COLONIES AUTnES QUIi L'iNDOGlÏINli

Potir îin emploi </if 5° dofjrc.
M. M.

6 Goguillol, Prooureur de la .République près le Tribunal
Supérieur d'Appel de 2° classe des Etablissements français
de l'Océanie.

Par Arrêté du Ministre des colonies n^J-O du /i.dëccmbre
1935, M. RENÎÎTEAUO (Maurice, Henri, Marie) est homme
Notaire par intérim a. Papoete, pour compter du 1" octobre
1935, pendant la durée do la suspension de 5 mois de Ma
DUBOUCI-T,. Notaire titulaire. • , b. ' .
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ACTES DU GOUVERNEMENT tOCAL

ARRLTÉ n' 109 c., autorisant l'emploi d'un. unique, scaphandre
dans le lagon de Falcahi.na, pour V essploiiatiàn, an bénéfice de
l'Association d'iniérêi Général Agricole dit district^ des perles
dites "Pipi".

(Dit 30 janvier 1936.)
. .LE G-OUVEÎINEUR P.I. DKS ETABLISSEMENTS, PHANÇAI?!

^ DE L'OcÉANIE, CHEVALIER DIî LA Li'iGION D 'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie eL les actes modificptifs subséquents ;
Vu le décret du ai janvier 1904 réglementant la poche des huî-

tres naenefes et perliéres dans les Etablissements français de ï'O-
céanie et l'absence de texte-réglementant la poche des coquilles
de Margarilifera Panasesûe produisant dtis perles teintées dites
"Pipi". • - -

Vu ensemble le décret du 13 décembre'ï 932 relat.if à l'organisa-
tion du Crédit Agricole Mutuel dans les Etablissements français
de l'Occonie; • , , , . .
. .L'arrêté du, 13 juillet 1934 déterminant je mode de création et

. de fonctionnement des Associations d'intérêt Général Agricole ;
, .Efcl'amUé du 13 août '1934 constituant une Association d'inté-
rêt Général Agricole à Fakahino.

Vu la pétition adressée par les habitants de Fukaniria au Chef
de la Colonie tendant, à obtenir Vautorisalion d'utiliser un sca-
phandre pour l'exploitalion des perles dites "Pipi''dons.leur lagon.

Vu l'état dudit lagon, l'abondance des coquilles dites de Pipi et
l'absence d'huîtres perlières,

Sur le rapport du Chef de circonscription administrative des
Ïuamotu ; , •

te Conseil privé entendu dans .sa séance du 28 janvier 1936.
Aîiaft-i'E : .''

Article I0'-. — L'Association d'intérêt Général Agricole du dis- •
Irict do Pakahina.eatautoriséeA utiliser un scaphandre pour l^ex-
-ploitation, à son bénéfice, des perles dites "Pipi" contenues dans
le Jagon de Fakahina.

Art. 2. — Aucun autre appareil de plonge ne pourra être auto-
risé dans celte île. ' . ,

ArL-3. —Le .Chef de la circonscription administrative de l'or"
cliipel des Tuamotu est chargé de l'exécution du présent arrêté

-qui sera publié, enregistré et communiqué parlout où besoin sera.
, , Papeete, le 30 janvier 1936.

- : • - • - - • - . ' • • • -. - - , — II. SAUTOT.-

ARRETJ3 n0 110 ]., accordant dispense.d'acie de naissance auw
. ... fins de mariage, ' .

(Du 30-janvîer 1936.) .
LE Q-OUVIiRNEUTt p. I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OGÉAmE, Oî-IEVALlErï DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret, organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-

-vernemcnt de la Colonie et les actes modincatifs subséquents ;
Vu l'urticle 15 du décret du 5 mors 1927;
Vu les décrets des 28 juin 1877 et 18 octobre -1891 ;
Vu la requête formulée par M'"a Joséphine Pokio a Vailoru et

tendant a obtenir dispense de la production de son octe^de naissance
à l'effet do contracter mariage avçeM. Luc Hoga.Manumeo ;

Attendu ^quo lu requérante est née aNapuka ^Tuamotu) vers
1902 et qu'il lui a été impossible de retrouversonactedenaissance-

Attendu que lc& recherches faîtes ou Groiïe de Papeete pour re-
trouver ledit acte sont demeurées infructueuses,

Vu les raisons invoquées par lu requérante,
Sur le rapport du Chef du Service Judiciaire ;
Le Conseil Privé entendu dans sa' séance en date du S8 janvier

1936,
AURÈTIS ;

Article l01".— Dispense de la production de son ode de naissance
est accordée a M"10 Joséphine Pokia a Voîloru ù l'ctTcl do con-
tracter mariage nvcc M. LucHoga Manumeo.

Art. 2.— Amplialibn du présent nrretô yer« annexée au rp^istre
del'étot-civiisur lequel serninscrit.l'acto'conslalant la célébration
du mariage.
• Arl.3.—LeOhcfdu Service Judiciaire est chargAuo l'exécution
du présent arrêté qui spra enregistré, communiqué et publié porlou t
Où besoin sero.

Papeetu.lti30jflnvier.l9X
I-LSAUTOT.

ARTIET1S n0 M J.
(Du 30 janvier 193(1.)

Par arrêta du. Gouverneur pris en conseil privé dispense de Ift
production de son acte de naissance est accordée ÙM"10 Greflory,
V" Mac Gillicuddy, à l'effet de contracter mariage avec 3M.\Villiom
Goupil.

H.SAUTOT.

ARRÊTÉ n°-Ï-Nj.
(Du 6 février 1936.)

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil pn'ré, dispense dû îa
production de son acte de naissance est accordée à M. Froeland
Hogarth, iïls de FreGlond Georges el'de Mabel lîaili a l'effet: dû-
contracter mariage avec M110 L. Tabanou.

H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n" 113 a.g.f., rapportant l'arrêté ••^O.QS s., du ^l no-
vembre '1932, et fixant /cif tarifs des cernons par la Pharma-
cie centrale d1 approvisionnement et par left Laî/oratowss ei les
Services dé pansements d<1 l'Hôpital auir diverft Si5;wi?(?.î'

• étranger» à{a,Colonie., , -.
(Du 30 janvier 1936.)

LE G-OUV1Î11NISUÎÏ. P.I. DES EïABLISSISMIïNTS FItANÇAÏS
Otî L'OGEANIE.-OlIEVALIEn DI3 LA LfiGION D ' H O N N E U R ,

Vu le décret organique du S8. décembre 1885, conGernanI;
le GouverriemenI: dela,Colonie et les actes modiûcatirs sub-
séquents;

Vu le décret du 4 novembre 1903, porlani organisalloii des
Services de Santé coloniaux ;

Vu l'arrêté local n0 3^5 s.g., du 11 mars 1933, sur le lonc-
tionnement du Service do Santé dans les EtabUssementa
français de l'Océanie ;

Vu la décision ministériolle du 2 août 1912, sur le fonction-
nemerU des hôpitaux aux colonies ;

, Vu l'article 162 de l'Instruction lïliiïisiérielle du 16 janvier
1905 sur la comptïibUUé des matières appartenant à l'Elat et
aux colonies; ' ;
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Attendu qu'il importe d'unifier les prix de cessions aux di- Ponction Lombaire................................ 15 »
vers services militaires, locaux et municipaux de la Colonie ; Etablissement d'un diagnostic nécessî tant des reac^

Sur ia proposition du Chef du Service de Santë et l'avis tiens biologiques...,............................ 15 »
conEorni(Mlu Chef du Service d'Administration générale el . ' * .
des Finances ; Recherches c/mmyufî.î.

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 28 janvier 1936, Analyses chimiques biologiques (suc gastrique, .uri-
AIIR^TF - ne' ^"ë» liquide céphalo-rachidien, fèces, etc) :

recherche d'un élément.......................... 3 15
Arlicle 1er. — L'arrêté n0 928 s. du 21 novembre '1932 sur les Recherche et dosage d'un élément.. . . . . . . . . . . . . . . . 6 25

conditions des cessions aux services militaires esl et demeu- Analyse complète................................. 18 25
re rapporté. ' . , , . , , .

Art. 2. - Les délivrances de médicaments, d'objet de - 4 ) 3fenues lntervenhonst

pansement, de matériel de chirurgie, etc.., aux divers ser- Injection hypodermiqueouinfcra-nuisculaired'unmé-
vices étrangers à la colonie: Guerre, Marine, P.T.T. muni" dica'ment autre qu'un arsénobenzène ou produit si-
pipaux, etc... sont subordonnées aux approvisionnements, milairc, par injection [médicament compris). *..•.. 1 90

Art. 3.—Les bons de cessions doivent ûtre établis dans Injection hypodermique ou intra-musculaire d'un ar-
les formes prescriles par les règlements en vigueur dans la sénobenzène ou produit similaire.

- Colonie, par injection (médicament compris)..'............ 5 »
Art. 4.—Les prix de cessions sont: " . Injection intraveineuse d'un médicament autre qu'un
«) pour les médicaments simples, les spécialités, les ob- arsônohenzène : par injection (médicament corn-

jets de pansement, le matériel médical ou chirurgical. If prix pris)............................................ 4 »
d'achat-, majoré de 25<>/o. Injection intraveineuse d'un arsénobenzène ou pro-

6) pour les médicaments composés, les objets de panse- duifc similaire.
ment et bains, les menues interventions, les examens d'é- P '̂ injection (médicament compris).............. 6 25
lectro-radiolofiie. les traitements de physiothérapie, les ana- Pointes de feu, ventouses.......................... 1 90
lysesbiologiquey, examenssérologiquesetbactériologiques. petit pansement (objets de pansement compris)..... 2 50
etc... enuméres ci-dessous, les prix ûxés par les tarifs sui- Moyen pansement (objets de pansement compris)... , 3 15
vants: Grand pansement (objets de pansement compris)... 625

1̂  ^lèdicamenis. ' Pansement exceptionnel (objets de pansement corn-

Cachets médicamenteux (chaque).......:.......... 015 E^tiondedent^ 1̂
Suppositoire .... ^....................... 030 . _ a vecanesthésie locale........... 6 2 5
S^s00^ 'p u l e s • • • • • • • t • • — • • • • — — • 0 0 Massage(pourunoséance)......................... 315
^npouii/b......................................... u du Electrothérapie (pour une séance).................. 3 15
Collutoires......................................... l » '•
Collyres........................................... l u . 5" Physiothérapie. '
Gargarisrnes...................................... 1 » Examen radioscopique............................ 7 50
Lavements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 25 Examen qui exige l'emploi d'un sel. de baryte ou de
Limonades.......... ............................. ^ 1 60 bismuth... ..-...........,,.........•..'.........:. 18 75
Mixtures....:..................................... 1 60 ^^ ^ __ ^gg substances de priA élevé, entrant dans les
Pommades........................................ 1 60 préparations eô reposées, seront décomptées a part et leur
Potions........................................... 1 60 valeur ajoutée à celle de la préparation calculée au prix
Poudres composô.es............................... 135 moyen du tarit simplifié.
lurges au sulfate dû soude........................ 0 30 ^ Q_ _ ^e Chel' du Service d'Administration générale et
bolutions.......................................... 1 25 ^ Finances, et le Chef du Service de Saule sont chargés,
^ams simples......................•l-.;';.'..1.....;,. 1 90 chacun en ce ftUi le concerna, de l'exécution du présent arrê-
Bams médicamenteux : le prix d'un bamsimple aug- ^ ̂  aura son effet à partir du 1" Jévrier 1936 et qui sera

monté du prix du môchoaTOent. enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. :
•Bain avec friction pour le traitement de la gale..... 3 75 .

^, .., . . Pap.eete, le 30 janvier 1936.
2e1) Jîéciyienfs. "' ..,' H.SAUTOT. <

Courtines jusqu'à 210 ce inclus.,................-.. 0 50 ____«^————
— , de 250 à 500 ce inclus.. ..,.......,...,...• 0 8.0

Pots à onguent jusqu'à 125 "r. inclus,.............. 0 60 AnRi;iTÉn"114o.fi.f.,^o/'/ff^appï•o&ff/^o?lrfttû^c/t^â^aC/tffm-
do 180 à 300 gr. i nc l us . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 25 bre de Commerce pour l'année .193 ff.

Boîtes pour pilules................................ 0 75 • • ' • (Du 30 janvier 1936). ,
„ . , - . , . ' Liî (3-ouvEnNïiun "P.I. DES ETABUSSISMENTS •PRANÇAIS
^) ^oratoires. , DIÎ .L'OcÉANin, GHiiVALiER DÏÎ LA.LIÈGION D^ON.NEUR,

RiHîlïcrchey bactémologîque.y. • Vu lô décret orfioniqne du 28 dêcemhre 1885 concernaTilloGpu^
Examen bactériologique........................... 5 » • verncmentdo la Colonie et les actes'modificatifs subséquents ;
Culture et ex amen................................... 10 » Vn le décret du 10 octobre 19^2, orgonisont dons la. Colonie la
^rise de sang pr. Wasserrnannou Vernes.......... ,10 » Chambre de Commerce de Piipeele; ' ' '
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111 Sù'r In proposition du Chef du Serviced'Aamimstraiion Géné-
rale et dès Pitiarices^; 1; • ' ' ' . • ' \> ' ' ' . '

Le Conseil Privé entendu (ions sa séance du 28 janvier 4936,
. " ' •" ,'ARRÊTE: -

Article "l".r~ Ea^ approuvé le budget^de la Chombrede Com-
merce de Papeete/pourl'année-1936,'arrêté tarit en
dépenses à lo somme de Soixante ireise mille cinq cent vingt francs
(73.520frs). ....--. . ; • ; • . .
^-Aft. 2,— Le présent arrôte sera enregistré, communiqué etpu-

hlié partout où besoin sera. ,
i?apGele)'le 30 janvier 1936.

'• \ •' •: : ' : ' ' • ' • t ;- ' ' ' H.SAUTOT. • • • ; • • •

ARRÊTÉ n l̂l5 a.s.t., préservant Vouveriure d'une enquête d'uii,-
Uié publique. ,., , , , . , • :— . , -

. — (Du 30 janvier 1936.) i.' . . .

Lis G-ôuviîR-MKua P.I; r>E$ ETA'BUSSBMENTS FRANÇAIS
DIS L'OoiÏANIE/Ol-ÏliVALriîR DE LÀ LKGION D'HONNEUR,

, Vu le décret organique du 28 décembre '1885, concernant le
GrQavornoment de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;
. Vu l'aiTôlc municipui diilS février 1929 portant élargissement
u 10 nràirés des rues de la/Ville de Papeele;

Vul'rtrlicl'e3diid6oi'et."dul9maîli)21,,/ " ; . '.,
Considérant qu'il .y R lieu dé permeltre,nu, public de prendre

çûnntussance des dispositions projetées et(l'apporter ses déclaï'a-
tions'oueontl'édit.s, , , : ,

Sur la proposition du Chef du Service d'Àdmmistralibn^Géné-
ra.le et des T'ino'nces,-' \ ; \: ' " ' ' , ' , '
: Le Goiiseil'Privé entendu dans, sa séance du 28'jarivièr 1936,
; • . .,, . • - . , • :. , '. ,.. , , ..ARIlliTii:-, ,;, . , ,., .^,

• 'ArUclel01'.— Une -enquête d'uliliLé publique,est; ouverte sur le
pliln d'alignement de la Commune de Papeete drossé en exécution
de l'tu'rftté municipal en date du 48 février '19'29.

Art. 2. — Le dossier du projet est déposa a l a Mairie'ou chacun
pouri'tien prendre cohna'issancG lous les jours 'do 8 hûUt'es à '11
heures et de 14 lis u l'es à 17 heures, -du,16 février au I01' m'ars
•inchiy. ' . •'"••. ' • ; ' •• • ' • ' • " - '" • ' • ' •'• —''"•••

i Arf. '3: — 'Un reglytrë spra tenu à la disposition du public où
srtronLcprisigh'acsIea déniurolions qui stiraient formulées concer-
nant les dispositions projeLées. , • • :

A.rt.'4.— M. Breul, Chef du'Service dtisTravouxPubÏitis est
nommé Commissaire-enquêteur; il dura et signera le registre des
cloclaralions et formulera son avis.' ' : ••'"•[' ' ' / '

Art. 5 .—La présent, arrùté Sera porté'à la connaissance dû
public pa'r voie d'affiches; il sera inséré auJournal Onicièl: dû la
Colonie. . . . , , .._, , . . .
• A r t . 6.—Le,Maire de Papeele et le Ohef du Service d'Adminis-
tration Générale et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté: qui sera, communi-
qué, et publié parloUt où besoin sera. ,

.Papeete, Ie30 janvier 1936.
: ' . / . H..SÂUTOT.-

ARRÊTÉ-n0116 o.g.f,,règîenîeiïtanï la ventedes boissons alcoo-
' . . liyitQS etd'aUmeniation à Emporter, 1 ,

(Du, 30 janvier 1936). '; - .
LU Q-OUVEllNEirn. P.-I.'DES ETAÎHSSISMENTS FHÀNÇAÏ.S

DIS t/OcÉANUS, CHEVALIER DE LÀ LÉGION'D'ffONNIÎUR, ' ,

' Vu le décret organiqûe'du 08 décembre 1885 concernant leGou-
vél'nement dé îa (iolohie et les aciûa' tnodincolifs subséquents ;•

Vviies décrels-dés 3 juillet 1930 relatifs au régime des boissons
alcôoliques'dans les Etablissements françaisde l'Océanien

Vu le décret-loi du 29 décembre 1851 sur les cafés, coborols et
débits de boissons, ensemble la loi du 1" octobre 1917 sur la ré-
pression de l'ivresse publique et sur ]a police des débits de boissons ;

Vu l'arrêté du 8 novembre 1930, assujettissant û la contribution
des'Iicences lo commerce en gros el en détail des boissons alcoo-
liques de toute nature i

Considérant que la vente ù emporter des boissons alcooliques
et d'à liniehto tion n'est soumise à aucune réglementation en ce qui
concerné les heures de vente ;

'Vu l'avis de la Gu'ambre dé Commercé,
Sur la propo'sîliôn du Qliefdu Service d'Administration Génê-^

raie et des finances ;
' 'Le Conseil Privû entendu dans sa séance du 28 janvier 1936,

ARRIÏTE : .
, Article'l"''.— La. vente dos boissons alcooliques et d'alimenta-

tion à emporter dons les conditions fixées par les articles 2, 3 efc
4 du décret du 3 juillet 1930 relatif au régime des boissons alcoo-
liques a Tahiti et à Makatea dans les Etablissements,français de
l'Oûéanie.est interdite entre 20 heures du soir et 6 heures du malin.
- , Art. 2.* —Les infractions aux dispositions.qui précédent seront
punies des peines prévues a; l'article 6 dudit, décret,

A,rt. 3,— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera,

. . , Papeete, lo 30 janvier 1936.
: H.SAUTOT. ,

ARTUSTÉ ri'* 126 a. g f., poridni nomination à Uire pl'obisoire dà
M. Georges Lagarâe^ Contrôleur principal h-ors classa des Con-
tributions 'en reil'aite, anse fonctions de Ghef du Buréati. des

. Douanes et Contributions de Papeeie, adjoint au, Che/ du Seroice,
(Du 31 janvier 1936.)

IlR GOUVIÎRNKUH P.I. DUS ÎS'PABLISSIÎMIÎNTS FRANÇAIS
DV. L'Od'ÎANIR, OHUVAUER DE LA LÉGION D'HONNEUR., i -

Vu le décret orfinnique.du 28 décembre1.8.85 concernant le Gou-
vornement do .la Colonie et les actes modinçotifs subséquents;,

Vu lo décret du 2 mars 1.912, sur le stalut du personnel des doua-
nes coloniales, spécialement l'di'ticio 3 visant le Chut du Service
des :Doutïïics ; . . . ;

•Vu le.déerofc'du lO.mai 1032 fixant le cadre du'pei'sonnel'iné-
tropolHain dos :Douancs d6ta:ché dnna les Etablissements fronçais
de l'Océanie, . ' : — • ;

Vu lo .décision n0 di70o du .31 décembre 193ç:susppndant pro-
visoirement de leurs fonctions M. Marhic Joseph, Oliefdu Service
des Douanes et-M.'Bocber Emile, matelot de 1" classe du cadre
m6lr0poïi,tain des Douanes.;. , . - . • .. : . • • " ;. ,

• . , - Vu•l)arrélé,î1{),^171cdu3^ décembre 1035 rattachant provisoi-
rement le Service des Douanes et Contributions au Service d'Ad-
ministrn.tion Générale et des Finances ;
• Vu la décision n" '1173cdu31 décembre 1035, aiïcctoni provi-
soirement au Service des Douanes et Contributions, en qualité
d'adjoint du Chef de Service, M.Droppe, Commis principal du Se-
crétariat Général ;

Vu la demande de réintégration au Service d'Administration
Générale et des Finances formulée par M. Drôppe, commis prin-
cipal du'Sècré'toriat Général ; '

Vu les nécessités du'Sel'vice ; '

Page LEXPOL 14 sur 24



.JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉAKIK 121

Considérant qu'il importe de pincer nu Seryice:des Douanes et
Contributions un fonctionnaire dont. la compétence cl les connais-
sances techniques pei'mciiront d'assurer dans de bonnes conditions
le fonctionnement de ce servico pendant toute lu durée de la sus-
pension du Chef liluloire; - ,

considérant que M. Lagarde Georges, Contrôleur principal hors
classe des Contributions en retraite a, à diverses reprises, exercé
les fondions de Chef du Service des Douanes et Contributions,

Considérant qu'aucun des fonction noires du cadre actuellement
en service n'offre les garanties d'ancienneté et d'expérience né-
cessaires;

Vu io décret du 8 juin 1931 conccrnanllû suppression du cumul
d'une rémunération d'auxiliaire et d'une pension d'anciennef.é et
notamment l'article 2 qui stipule que : « II ne pourra être dérogé
« aux dispositions de l'article précédent qu'en vertu d'une décision
« spéciale et motivée du Chef do la Colonie où l'Agent auxiliaire
« se trouve en service ».

Considérant que les circonstances exceptionnelles actuelles et
la nécessita de faire assurer le fonctionnement normal du Service
des Douanes, justifient la mesure exceptionnelle du recrutement
provisoire de M, Lngnrde, Contrôleur, principal hors ciasse des
Contributions en retraite, en quyiité de Chef du Bureau des Doua-
nes et Contributions de Papeele, adjoint au Chef du Service,

ARRÊTE:
Article 1°''.— La décision n01172 c du 31 décembre 1935 .con-

cernant M. Droppe, Commis principal du Secrétariat Général est
et demeure rapportée.

Art. 3.— M. Lagarde, Georges, Contrôleur prîncîpoï hors classe
des Contributions en retraite, est nommé à titre provisoire. Chef
du Bureau des Douanes cl Contributions do Papeele, adjoint au
Chef de Service. ;

Art. 3.— M. Logai'de, Georges recevro, pendant toute la durée
de ses fonclîona, un traitement annuel do dix-huit mille frunca
imputable au chapitre 6, article 3 du budget local.

Art. 4,— Pur dérogation a l'arlicÏe 1 de l'arrêté n" 98 s.g. du 6
février 1931, modifiant F article 8 do l'arrôlè du 29 mors 1926. la
Commission d'expertise de la vimillesoru présidée ptir le Ghef du
Bureau des Douanes cl Contributions adjoint au Chef de Service,
M. Lagardo, qui aura droit on f-olte qualité aux remises prévues
pur les rûglomenta en vigueur. '

Arl. 5.— &i. Logarde prûlera le serment, requis par la loi devant
loTribuntil compétent.

Art. 6.-" Leprésont orrôtô qui aura eiïetù compter du l°r février
1930, sei'B enrogistru, communiqué et publié pai'IolU.où besoin sera.

Pnpeele, le 31 janvier 1936.'
' n. SAUÏOT,

DÉCISION n" 130 c;, acceptant la démission, do M. :Colomï>ani,
Antoine^ Mécanicien de la goélette "Mouette" ei nommant à son
lieu déplace M. J'uventin. Louis,'Mécanicien'breveté pour la
conduiie (ÎQS moteurs marins de 300 C. V. et au-dessous.

(Du 3 février 1936.) "
• ^li OOiïVliimm P. I. DISS É'rABLISSEMlîBTS FIIANÇAIS DIS
î-'ORliANUi, CHEVALIER DB LA LÉGION D'HONNEUR). :

. "vu le décret. organique du-28 décembre '1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modiHcalirs subséquents ;

-.Vu l'arrête n0 709 c., en date du 16 avril 193À nommant M. Co~
,, ^Ottibtmi, Antoine, au poste do Mécanicien de la "Xoït.e^e";- -

; ^la démission de ses fonctions oiïerte par M. Colombani, An-
•îoiho^

•Vu le dossierde candiâtiture à l'emploi de Mécanicien d,elft
"MoueÏte" ensemble les certificats de visite etcontre visite médi-

•cate de l'intéressé.; - |, ' . - • . . - ' . '
Sur la proposUion du ;0hef çle circonscription administrative

des Iles Tuamotu, ,. : , : ' \
DÉCIDE : " ,

Article 1er'. — Esl occeptée pour pompier: du 31 janvier 1930 la
démission de son emploi de Mécanicien delà "Mouette19 ofîei'le
par M. CoÏombonî, Antoine. . '

Arl. à. — Pour compter du, 1̂  février 1936 est agréé comme
auxiliaire du Service, Local et à ce titre chargé des fonctions de
Mécanicien a. bord de la goélette "MoueW-M. Juventîn, Louis.*

Arfc. 3. —• M.,Juventin, Louisiauro droit o la même solde men-
suelle et a la même indemnité journalière de nourriture que son
prédécesseur soit: .soldé 900 francs et 9 fr. 60 d'indemnité jour-
nalière de nourriture.: i , , . , :

Art. 4. — La présente décision, sera enregistrée, comimmiquéR
et publiée partout où besoin sera.; . - • ; •

• - . Pnpeete, le 3 février 4930.
H. SAUTOT. ,

AKRÊ'rÉïr 1-51 Lp., modifiant l'article 11 de Fan'êié 90!> s.g.
' : ' • ' • du li décembre î931. •' •

\'i ' (Du 7 février 1936.)
LI!; GrOUVER.NEUB P. I. DES ETABI.ISSIÎMt-ÎN'rS FtlA-NÇAIS

DE L'QCl'iANIE, CHEVALIER. •DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 29 décembre'1885 concernant le Gou-

vernement de la'Oolouie et les actes modificatifs subséquents;
Vu l'arrûlô 905 s..g, du 1 Ldécembre 1931. réorganisant la con-

cession des bourses d'enseignement et allocations scolaires ;
Vu les nécessités du service; ' , . - , . :
Surin proposition du Chef du. Service, de l'Enseignement,

• " • , : AmiÉTE : - . '
Article 1er. — La composition de lu commission prévue à l'ar-

ticle 11 de Farrèlô 905 s.g. du 11 décembre 1931,.est fixé ainsi
qu'il suit:

Le Chef dû-Service d'Administration Générale ' ' '
et des E'inûnces, , Présidente' ? r • ' . . _ . .t • " -

Le Chef du Service (le rEnseignemënt, . ' Membre-,
Le Chef du Service dû rEnregisIremenfc et des ' :
. . Domaines, , ï^'
Trois momhrés tie l'Enseignemeht-pubÏicdési- -" -

gnes por.lfî Gouverneur sur la proposition
du Chef du Service de l'Enseignement,11 ïd.

Art. S.—^Le présent arrêlô abroge toutes dispositions anté-
rieures et sera enregistré, communiqué et publié-perloiat où be-
soin sera. ,

. • .Papeete, le 7 février 1936. . -
H;SAUTOï. : : ' .

rmsc-i'rE^.A-iTS ' ,
Pensions, no^ii nations, mutations, eouyéSy de.

- ' CABINET. .
2.—Par décision n° 1S6 dv..lQfèDrier 1QS6.— Lu démission

de ses fonctions de chargé du bumu .de P.osto d'Apalaki, offerte
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par M. Kaùa a Farea'la est.acceptée iibûr" compter du 31 janvier
1936. ' ; '

M. Pita a Piehi, Chef du district d'Apataki est désigné pour
rcmpUr'Ies fonctions de chargé dudit bureau 'de Poste. ' ,

M. Pita a Piehi oura droil-en celte qualité à un solaire men-
suel de 24 francs net.
; ; 2;_ par décision n° 169 du. Ufèwier 1936. — Lu solde des
agents auxiliaires dont les noms suivent est augmentée pour comp-
ler du r'février 1936 : • • • ' • • •

.'"' l" de Mille deux cents francs (1.200 frs) par an :
M.M. Barrier (Mûrcel) Comptable au Service d'Administration

»G6néraîeet des Finances; - ' • • . - . , •
• PeirségaéletMiche^Chefd'atelierduServïcedesTravaux,

1 Publics; ... - , ,
, Stein (Emile) Interprète du Service de la Justice.

. 2° de Oing cont quarante francs (540 frs) par an.: :.
M"" Lecurieux, du Service des Travaux Publics; - .
M"0 Progier (Antoinette), dû-Service des .Douanes;
M"10 Faaruin Malatini, du Service de l'Imprimerie.
• -'- - ' ^ **

ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES.
1. — Pflr décision'n» iSi du 4 février 1936. — M. Tealia

Augustin est nommé, gardien concierge du. musée.- Tl recevro une
solde annuelle de Si-c mille francs (6,000 fr.) exclusive do toutes
indemnités, imputuble au Chapitre l'I, article 40, paragraphe 1
du budget de l'exercice en cours.

2. — Par décision n9 Î53 du, Sféorier Ï936.— La Commission
de réparlilion des secours annuels et révocables pour l'année 1936
est composée comme suit : . ' ;

"M.M. le Chef du Service d'Administration Générale
et dès-Finances, . Presidfriïi;

le Maire de la Ville de Pnpcsete, Membre;
le Chef du Service de la Sûreté, ! ' —
les Chefs desl^, 2"10 el 3'"° section du Ser-
vice d'AcIminisl.ration Générale et des I^inon-

; , ces, . . . —
Les fonctions de Secrétaire seront remplies par le Chef de la

Section d'Administration Générale.
La Commission se réunira SUT la convocation de son Président.

Il sera dressé procès-verbal des opérations lequel sera soumis à,
l'approbation du.Ghefdelu Colonie.

3.—Par décision n° ÎGi du 11 février Î9S6. — M. Doucefc
(Paul) Aide-géomÛIre principal de 3° classe, détaché a la Tréso-
rericde Tahiti, est mis A la disposition de M. le Chef delà Circons-
cription des IIesïuamotù de l'Ouest en remplacement numérique
de M. Vincent, (Auguste) nommé huissier des Iles Tuamolu.

M. Douc'et (Paul) remplira los fonctions de Gérant de comptes
du Trésor de- la Girconscription des Iles Tuamota de l'Ouest en
remplacement, de M. Daniel Puruicauelce.

M. -Droppe (Georges) GoTnmis principoi hors classe du Secréla-
rîat Général ) en service ou Bureau des Finances, est mis a la dis-
position de M. le Trésorier-payeur, en rempluccmeni numérique
de M. Doucet (Paul) appelé à un autre emploi.

• • ] / - . , . -d- ^ •s-
• •I .' . •*• TV

•DOUANES ET CONTRIBUTIONS,
1.— Par décision n° i63 du 13f&orier 19S6.— Une session

d'examen sera ouverte les 3 et 4 mars 4936 en vue déjuger de
l'apLUndo de "M. Bôarne, Commis principal du Cadre local des
QonIribulionS) ù l'emploi de contrôleur du dit cadre.

Lo Commission chargée de la correction des épreuves et de la
surveillance do l'examen sera composée ainsi qu'il suit:
M.M. AumonI, Chef du Service d'Administration

Généralo'etdoa Finances, Présidente
Fauger-ûl, Chef du Service de l'EnregisIre-

ment et des Domaines, Me^'hre \
Buîllard, Chef de Cabinet, . ' •—

Cette Commission s'inspirera des réfiles traciios aux articles 13,
14, 16 et 18 de l'arrêté du 31 juillet 1931.

*'.- * *

ENSEIGNEMENT.
il. '— Par décision /i" i50 du 7 /écrier ÎW. — M110 Harry

'Williams (Stelln) admise au brevel élémentaire métropoliloîn à
Papcete (session de 1034) est nommée institutrice suppléante dê~
tachée au bureau do l'Enseignement en remplacement <leM. Touî-
rarii Nehomia démissionnaire.

M110 Hoi'ry Williams percevra une solde mensucllo de Quatre
cents francs (400 fr.) el în durée des services accomplie dons les
fonctions qui lui sont confiées comptera pour l'admission en 6°
classe du cadre local des instituteurs eL institutrices. A cet cnet»
jusqu'à son admission oucerlincat d'aptitude pédagogique, M11'
Harry Williams occompliro, aux époques qui lui sont indiqués par
le Chef du Service de l'Enseignement, des stages d'entraînement
dans une des classes de l'Ecole Centrale par permuintion avec. 1&
maUre de lu closso désignée.

2.— Par décision, n0 152 dti 7 Jêcrier ÎOS(î.— M"1" Mon'as-
soucô (née Tepea), directrice de l'Ecole d'Arue, est affectée a l'E-
cole de Pirae en qualité do directrice.

M'"0 Paofm (née Nimau), directrice de l'Ecole de Pirne, est af-
fectée ù l'licole de Pupcnoo on qualité de uirt'ctrice.

M110 TûriihiiuuUu(néo HinarHureavaïline), directrico de l'JScola
de Papenoo est afîectée en qualité de directrice ù l'Ecole d'Arue.

^* ^ •

JUSTICE.
'1.— Par'décision n0 16G du ÎS février 'J.9SG.— I5n l'abBCncû

de N. Lemoire Tevacorui, M. Paia a Maîrohe, juge indigène du.
district d'Iripau (Tahoa) remplira les fonctions de Secrélairo d'E-
lafc-civil dans ce diiilrict,

. ^^ , 1

POLICE.
1.— Par décision n0 1QO dti. 1-f /écrier /£W.— L'ugent do-yo-

lice dû l'-o clusso Ariihoro a Mimytahi'^A.IberL) dît Puepao CBfc ré-^
voqué de ses fonctions.

-2. ~ Par décision, n° la7 du .13 f&orler 193G, — Le nommé
Hoamanatua a Amaru. Agent de po-lice auxiliaire mutoi du disirîct
d'Afareailù (Moorea) est licencié de son emploi pour compter da
7 février 193C. ' ,

• • • * " * * ' '
POSTE.

1, — Par décision n" 1GQ du 11 février, 'IQ36. —Une com-
mission composée de ; .

MM. Sûnesse, Substitut; Délégué du Procureur
. ' de la République, Président;

Ducasse, Chef du. Service des Postes. Membre;
Villant, adjoint des services civils, Délé-

gué du Chef du Service d'Administra-
Uon Générale et des Ï'inoncBs, —
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se réunira sur lu cônvoculion dû eon Président pour procéder ù
l'examen et au liCEoin ù l'ouverture des rchuls qui n'auront pas
été réclamés api'ùti l'offichnge raensuol.

Exceptionnellomunt celle année Iti Cûmmîssion aura à exami-
ner Ic's robuts des annéûg 1932,1933, 1034 et une partie de 1935.

0(;lto Conimission opùrera pendant l'année 193G,
•^* *

SANTÉ.
1, — Par décision n" 14G du G fécrier WiQ. — Madame

Teura u Mahutia ûgûe dedans, est agréée comme femme de sur-
vîco à l'Hûpilul de Pflpuûte en rempincûment numérique de lu
femme Annamite Nguyen Ïliî Ty n° 176 rapatriée en janvier 1936.

Elle percevra ù ce litre un salaire mensuel de Trois cents francs
(300 fr.) exclusif de toute indemnilu. La dépensa sera imputable
au chopili-û 11, article 2, purngropho 5 (•I manœuvres : •l'UOOfr.)

INFORMATION

L'ARRÊTÉ n° 583 D. N. du 11 février 1935 modifiant l'arrêté
du 9 novembre 1928 relatif à F aiïe dation spéciale, inséré
au J. 0. de la ColonUi du 1^ Août 1935, page 313

A été approuvé
par le Ministre de la Guerre par lettre

n" lU-i58 du 11 octobre 1935,
et par lu Ministn' des colonies le 19 octobre 1935.

AVIS OI-TICIELS

District de Apalaïit-
Elections des 5, mai ci S3 juin, f93o.

MM. Pita a Piehi Président. ;
Vice-Président ;
Conseiller ti^tîaire;

• • id. ",
id.

Conseiller suppléant;
id,

Parara a Punua
Taura a Karere a Tekarik'iî
Tahiri a Mai
Paroe a Teokai
Turihono a Tevai
Matailaria Kîclimo«d

i)îsti*i<it tïc Taenia..
, • Elections des 5 mai et 30 juin 19'dQ.

MM. Tavi a Noho Président ;
Karilii a Vaetahi . . Vice-PrÊsîdent ;
Faata a Tuko , 'Conseiller titulaire,'

, Teohy a Tonkî - lli',
Tutere a Tehiva , id,
Tava a lôane Conseiller suppléant;
Tuaora a Alaîroto id.

ILES TGA.ÏIOTU rattachées aux Gambier.
IH.sIricI de Ïiireîa.

Elections des •l et <î octobre 1935.
MM. Maro a Tagata Président;

. Vaerua a Terakauhau Vice-Pr^sidi.'nf ;
Tahiri a Hioragi Conseiller iîtiiïaîre;
Honokura a Vaerua id. •
Etienne a iïcni id.
Tetohu a Maiiraa, Conseiller suppléant,'
Tetavahi a ïciau - id.

" ' ' ':- vu: ' '. ;

Le Gouverneur p. i.»
' ' H . SAUTOT.

A-'VTS

TJn concours pour cinq emplois de sous-chef de bureau des
Secrétariats Généraux est ouvert lea 5 et 6 octobre 193B par
arrêté ministériel du 2.S janvier 193G et dans les conditions
de l'arrûté ministériel .du 28 avril 1913 et du décret du 24
avril 1931. ' ' .

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES- ET INFORMATIONS

La Croix du Volontaire
Un concours pourtrois emplois de rédacteur stagiaire de

l'Administration Centrale aura lieu à Paris le 4 juin pro-
chain dans les conditions de l'arrêté ministériel du 31 dé-
cembre 1932.

•îîésulïais des opérations JSiecioraies pour le renowelleîneni
des membre» aes conseils de district.

ILES TUAMOTU

Ï)lyt»*îeL de ÏIiltuorn.
JSlecMon» dvs 4 et Q ciûïU W3S.

^M, Nohorai a Suo , Pyésidcniî
Matanui a Rua Vice-Président;
Tapûra a Faukaura Conseiller titulaire;
Taumu aPaave id,
ïahukaHiti îd.
ICcliapua a Tumaliani Conseiller suppléants
Kuranui a Tehiva- ,. ici,

Comme suile à. notre article du mois dû Novembre, nous
avisons nos lecteurs que le Règlement d'A-dmimstration Pu-
blique concernant l'applicalion de la Ïoi créant la Croix du
Volontaire, estdéiïiïitiveiïientarrêlé entre les Ministères in-
téressés ; le modale de demande a été cominuniçué aux. As-
sociations et paraîtra inoessament au Journal officiel.

La Fédération Nationale des Engagés Volontaires, 11,
Place de la Madeleine/Paris 89, a fait établir les imprimés
spéciaux nécessaires et se lient à la disposition des nos lec-
teurs pour les leur faire parvenir contre envoi do 1 Ir. 50 on
timbres-poste, ainsi que pour lour fournir tous les rensei-
gnements dont iîs pourraien.t avoir besoin.

Nous attirons l'aLLenlion sur le faUque'.l'utîiisalion décès
formules spéciales en deux parties est absolument indis-
pensabio, le certificat de Volontaire portant attribution delà
Croix constituant la deuxième partie. C'est ce certificat qui.
après décision de la Commission d'Application de la Loi;
sera retourne aux-.intér.essés, revêtu des cachets et signa-
tures olïiciels.. . . , .', • •• ' - „ 1 , ; ; . •
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